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ÉDITORIAL
LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA MUSIQUE

Le Gouvernement français, grâce à de, nouvelrles impulsions, s'est doté der divers . con.
seils représentatifs à I'échelon national depuis peu ,.

L'effort démontré par les deux sessions des Assises Nationales de la Musique ont
prouvé le besoin important d'avoir un organisme officiel pour la consultation en matière
de musique,

Le Premier Ministre,, Ie Ministre de la Gulture et ceux de I'Education Nationale et de Ia
Gommunication ont donc pris un décrei (fort attendu et espéré par l'e SNAM) le 5 novembre
1982 créant le Gonseil Supérieur de la Musique.

Lors des secondes Assises Nationales de la Musique le 13 décernbre 1982, M, Jack Lang,
Ministre de la Gulture avait annoncé lors de son discours qu'il proposerait M. Daniel, Morealr,
I'un des Délégués Généraux des Assises et responsable en tant que Membre du Gonsei,l
Economique et Social du Rapport : " Les Perspectives de la Musique et du Théâtre Lyrique
en France ,r, comme premier président de ce nouveau conseil,

Cette annonce, très vivement ovationnée, s'est concrétisée quelques mois plus tard
lors dê mise en place officielle du conseil supérieur de la Musique le 23 juin l9g3 au
Ministère de la Culture.

Nos trois Ministres concernés firent des discours ainsi que M. Maurice Fleuretn Directeur
de la Musique qui fait partie du Gonsefl, bien entendu, et qui n'a pas mqnqué, efrl temps
voulu, d'en appuyer vivem nt la création,

M. Daniel Moteaur a donc été nommé officiellement Président de ce Conseil et M, Jean.
Glaude Casadesus en a été nommé Secrétaire Général. Sa position de Gon,seiller auprès du
Premier Ministre devrait présager pour I'avenir une, attention particulière de lla part de
notre Gouvernement pour tous les problèmes et questions que le Conseil aura eu à traiter,

A I'image de divers autres Gonseils, le notre possèdera des Gommissions auL nombre
de quatre :

1) Educa ion - Formation.
2) Musique vivante : création, production, diffusion.
3) Audio.visuel : création, production, diffusion - Industries culturelles_
4) Professions musicales : sta.tuts et conditions d'exercice,
Fornt partie du Gonseil sur décision gouvernementale divers Membres de Droit et des

Personnalités,
Par ailleurs de nombreuses organisations sont représentées, choisie par le Ministre
A . Syndicats ou Associations de Compositeurs, Musiciens et Interprètes.
B - Syndicats de Personnels de l' 'Education Nationale et de I'Enseignement Spécialisé.
C - Associations d'Action Musicale.
D - Groupemen;ts Professionnels.
E . Organismes représentatifs du public et des usagers.
Le lundi 12 septembre, le Conseil Supérieur de la Musique s'est réuni en séance plénière

pour adopter son fonctionnement explicité dans un règlement intérieur et pour parfaire la
composition de ses Gommissions,

Bientôt nous connaitrons les Présidents de oes quatre Commissions. Chaque suiet traité,
à la demande du Gouvernement, d'un Ministère ou à I'initiative du Conseil, sera e.onfié à
une des Commissions qui nommera un rapporteur, elle recevra tous les documents néces.
saires et âuditionnera qui elle jugera utile.

Bien entendu votre syndicat le SNAM fait partie de ce Conseil et il siègera comme les
autres organismes dans deux Commissions. Notre Fédération nationale des Syndicats du Spec-
tacle (FNSAC) est aussl représentée dans ce Conseil par le Syndicat Français des Acteurs
(SFA), le Syndicat National des Auteurs Compositeurs (SNAG) et le Syndicat National des
Personnels Artistiques des Conservatoires et Ecoles de Musique, Danse et Art dramatique
(SNPACEMDAD):

Chaque Organisme a deux Membres dans ce Oonseil; pouf le SNAM Pierre Allemand est
Membre Titulaire et François Nowak est Membres Suppléant, chacun d''eux sera membre d'une
des deux Gommissions auxquelles votre syndicat doit participer.

Notre espoir de voir bien fonctionner ce Gonseill est grand et surtout de voir son in-
fluence bien' assise. Les avis qu'il donnera au Gouvernement devraient peser assez 1ourd
puisqu'ils émaneront de la profession musicale entière et de persormes et organismes concer.



nés par tous les problèmes généraux de la Musique. Certains peuvent penser qu'il fera double
emploi avec la Direction de la Musique et que ces deux pôles risquent de se nuire. A notre
avis ce sera le contraire qui se produira car le Gonseil iouera son rôle auprès du Gouverne.
meht qui confiera, comme, actuellement, à la Direction de la M,usique ,l'application et I'adrni-
nistratioùr de la Politique Musicale Nationale. Nous estimons donc que I'utilité du Conseil, de
par sa structure, est indispensable à,la Direction de la Musique et que I'action de cette der-
nière se verra ainsi renforcée puisqu'elle pourra appliquer oe qui aurâ été recommandé au
niveau du Conseil.

Le SNAM ne manquera pas de demander aui Conseil de traiter une série de questions
chères aux Artistes Musiciens, tant pour I'amélioration de la Politique Musicale en France,
que pour la prise en compte de tristes réalités auxquelles notre profession est depuis très
longtemps journellement confrontée. Que le Conseil Supérieur de Ia Musique vive et sache
démontrer qu'il n'a pas été créé pour rien...! pour cela il est extrêmement urgent que des
moyens financiers et techniques soient mis à sa disposition.

Pour sa part, le SNAM s'efforcera en permânence de, faire, en sorte que ce Conseil aille
de I'avant et qu'il soit pour la France Musicale le relais démocratique dont élle a besoih et
dont elle a su se doter.

Le Président du SNAM :
P. AIIEMAND

REPONSE AU JOURNAL ( ACTUEL , ,

Monsieur le Rédacteur en Chef,

Sui te à I 'ar t ic le "  CGT contre Musicos
Etrangers :  beurk !  "  inséré dans Actuel
n" 47 pages 62, 63, 64 et 65, notre Organi-
sat ion ne peut  accepter  le t issu de menson-
ges qui  accompagne nos courr iers reprodui ts
dans votre Revue.

C'est  pourquoi  nous vous pr ions d ' infor-
mer vos lecteurs de notre réDonse.

En  e f f e t ,  l o r squ ' i l  e s t  éc r i t :
"  Je suis François Nowak, secrétai re gé-

néral  du Syndicat  Nat ional  des Art is tes Mu"
sic iens,  et  je veux voir  le gérant .

Nowak exhibe une carte de syndiqué
SNAM/CGT et  la brandi t  sous le nez du v i -
deur ant i l la is  de la Chapel le des Lombards,
un d,es mei l leurs c lubs afro-cubains de Par is.
-  C'est  c inquante f rancs répond le Noir .
-  Vous n 'avez pas compris !  s 'énerve Nowak,
je défends Ies intérês des music iens f ran-
Çais,  je suis secrétai re géné.. .
-  Vous m'avez déjà raconté tout  ça,  coupe
le Noir .  l l  faut  payer.  Cinquante f rancs.

Un instant  f igé devant I 'a f f ront ,  Nowak in-
digné,  sort  I 'argent .

A I ' in tér ieur,  tout  va se passer t rès mal .
Nowak apostrophe Jean-Luc Fraisse,  le

propr iéta i re du c lub,  un baroudeur de t rente-
c inq ans qui  t ient  son af fa i re à bout  de
Dras.

Le syndical is te CGT désigne les music iens
noirs coincés sur l ,a scène minuscule,  qui  se
déchaînent sur des rythmes afro-cubains.

Nowak :  vous programmez des music iens
étrangers parce qu' i ls  vous coûtent  moins
cher.  Le syndicat  a décidé d ' imposer un mi-
nimum de 50 % de music iens f rançais dans
la programmation des c lubs de jazz.

Fraisse :  personne ne m' imposera quoi  que
ce soit dans ma boîte et sûrement pas un
pet i t  s ta l in ien dans ton genre.  Dégage I  "

Tout  cela n 'est  que pure invent ion du
journa I  i  s te.

Depuis 1980, passage de I 'orchestr .e Mart ia l
o la l ,  je  n 'a i  jamais rendu v is i te à cet  éta-
bl issement,  je n 'a i  jamais apostrophé M.
Fraisse dans son établ issement,  les seuls
contacts que j 'a i  eus avec lu i  ont  été té lé-
phoniques et  je puis d i re qu' i l '  a  eu des pro-
pos assez incorrects lors de notre conversa-
t ion té léphonique.

En ce qui  concerne le Groupe Interval les,
le journal is te indique :

k que ce Groupe t ravai l le  dans des Comités
d'Entrepr ises contrô lés par la CGT et  dans
les Mair ies communistes " .

Malheureusement jusqu'à ce jour le groupe
ne s 'est  produi t  dans aucun Comité d 'Entre-
pr ise,  c 'est  peut  être dû au type de musi-
que qu:e nous développons,  axé essent ie l le-
ment sur la rech,erche.

Quant aux Mair ies communistes,  la seule
mani fêstat ion à laquel le nous avons part ic ipé
est la "" Fête de I'Accordéon ' à Bobigny.

Nous souhai ter ions,  i l  est  vrai ,  toucher un
publ ic  p lus populai re,  mais malheureusement
la pol i t ique de di f fus ion musicale prat iquée
par les médias est  la même que cel le pra-
t iquée par les f i rmes de disques.

Autre c i tat ion impr imée dans votre ar-
t i c l e  :

" ll va très rarement aux concerts et ne
possède chez lu i  n i  d isques de jazz ni  d is-
q u e s  d e  r o c k , .

Je vais en moyenne deux fo is par semain 'e,
en dehors de mon emploi  de music ien,  re-
t rouver les music iens dans nos di f férents
secteurs,  sur leur l ieu de t ravai l ,  ce qui  me
fai t  d i re qu'en fa i t  je  baigne dans la musi-
que toute la semaine.

J 'a i  250 disques dont  I ,a moi t ié sont  c las-
s iques ou de musique d ' inf luence c lassique



et l 'autre moi t ié de jazz ou de musique d ' in-
fluence jazz avec en plus, de nombreux dis-
ques fo lk lor iques du monde ent ier .

J 'a i  deux chaînes Hi-Fi ,  deux magnétopho-
nes Revox,  1 magnétophone Uher portat i f ,
des k i lomètres de.  musique enregistrée sur
casset te pour la voi ture.

Cette quant i té de musique et  d 'apparei ls
de di f f  us ion musicale ne peut  permettre
à un journal is te,  quel les que soient  ses in-
tent ions,  d 'écr i re de s i  énormes contre-vér i -
tes.

Ouei le est  notre posi t ion quant à l 'emploi
des music iens étrang,ers sur le terr i to i re f ran-
çais et  des music iens f rançais sur le terr i -
to i re f rançais ? Notre posi t ion est  sector i -
sée. En effet, si nous pouvons accepter dans
certans établ issements comme les cabare; ts
or ientaux et  sud-américains un quota de 90 %
de music iens étrangers,  i l  ne peut  en être
de même pour les autres types de musique.
C'est  pourquoi  en ce qui  concerne plus part i -
culièrement le jazz, les musiciens français
ont  souhai té une présence étrangère ,  ne
dépassant pas 50 % et  la réciproci té,  sa-
chant que :
-  les jazzmen venant t ravai l ler  en France
sont essent ie l lement américains:  qu'un mu-
sic ien f rançais ne peut  pas t ravai l le i  en Amé-
r ique car là-bas aucun quota n 'existe en ma-
t ière de to lérance;  que s i  nous avions la issé
fai re,  les '  music iens f rançais seraient  devenus
étrangers dans Ieur pays car malheureuse-
ment les médias quels qu' i ls  soient  ne
sont pas animés par la "  f ibre nat ionale "
contra i rement aux mass-médias d 'autres pays
comme les Etats-Unis,  I 'Angleterre,  I 'A l le-
magne ,  e t c . .  l l  en  es t  de  même  pou r  ce r -
ta ins patrons de cabarets.

Nous avons vu,  par exemple,  la program-
mat ion du Fest ical  de Jazz de Par is être

amputée des music iens f rançais parce que
le dol lar  avai t  subi tement augmenté,  ce qui
ne permetta i t  p lus budgétairement d 'em-
ployer les music iens f rançais.

Par a i l leurs,  conformément aux accords
internat ionaux,  la légis lat ion f rançaise doi t
être appl iquée sans dist inct ion à l 'ensem-
ble des t ravai l leurs employés sur le terr i -
to i re f rançais af in d 'évi ter  la concurrence dé-
loyal ,e.  Pour ce qui  concerne les cabarets,
t rop nombreux sont  ces Etabl issements qui
négl igent  I 'ensemble de la légis lat ion so-
c ia le,  ce qui ,  pour l ,es music iens en f  in de
carr ière est  dramat ique puisque n 'ayant  pas
été déclarés,  i ls  ne peuvent prétendre à bé-
néf  ic ier ,  comme l 'ensemble des salar iés,
des structures socia l 'es mises à leur d is-
posi t ion.  Et  pourtant  toute leur existence,
i ls  part ic ipent  à la v ie de notre ociété,  i l  n 'y
a donc aucune raison qu' i ls  en soient  ex-
c lus durant  leur v ie act ive et  aussi  en f in
de carr ière,  et  cela par Ie seul  fa i t  de la
négl igence volontai re (ou involontai re parfo is)
de certa ins employeurs.

Pour conclure nous comprênon6 t rès mal
la volonté expr imée par cet  ar t ic le de discré-
di t  du syndicat  et  surtout  de nous opposer
aux étrangers alors qu'au contraire notre Or-
ganisat ion a mis en place un serv ice con-
tent ieux à la d isposi t ion des music iens étran-
gers et  qu'en fa i t  de nombreux problèmes,
surtout  dans Ie secteur musique or ientale
ont  été réglés grâce à l 'union de ces musi-
c iens autour de Ieur syndicat .

En vous pr iant  à nouveau de bien vou-
lo i r  publ ier  cet te let t re dans votre prochain
numéro,  je vous pr ie de recevoir ,  Monsieur
le Rédacteur en Chef,  I 'expression de nos
salutat ions dist inguées.

Le Secrétai re général  du SNAM :
F. NOWAK

OUOI DE NEUF A L'ORCHESTRE DE L'OPERA DE PARIS
On pourrai t  répondre r ien s i  I 'on comptai t

le nombre d 'ar t ic les parus sur notre orchestre
depuis quelques années dans I 'Ar t is te Musi-
c ien,  et  pourtant  !  de l ' in tér ieur,  c ' 'est  une
autre v is ion qui  s ' impose, c lest  pourquoi ,  i l
est  nécessaire de fa i re le point  sur ce que
neus avons vécu dans un passé proche, et
afTir tner les posi t ions qui  nous paraissent
fondamentales pour le présent et  I 'avenir .

Depuis le départ  de M. Hol f  L iebermann,
I 'opéra semble mal  dans sa peau. De di f fé-
rentes di rect ions se succèdent.  s 'af f rontent .
on peut croir,e que la coupole va sauter (cer-
tains le souhaitent peut être] et pourtant
pour le publ ic ,  la qual i té des spectacles
s 'est  maintenue à un haut  n iveau grâce aux
art is tes et  à I 'orchestre en part icul ier  qui
sai t  avant  chaque représentat ion oubl ier  les
problèmes qui  sont  les s iens.

Pourtant ,  la saison dernière a été part i -
cul ièrement lourde à assurer.

1.  Dénonciat ion des convent ions.
2.  Négociat ions tournant parfo is à I 'a f f ronte-

ment personnel (surtout avec la direction de
la musique) et  d 'où r ien ne sort i ra s inon un
protocole d 'accord que nous n 'avons pas s igné
qui  veut  tout  ,et  r ien di re.

Condi t ions de t ravai l  qui  se dégradent,  le
planning'  est  en constant  bouleversement,  sur"
chargé,  on programme des côncerts au dernier
moment qui  nécessi tent  I 'emploi  de music iens
supplémentaires en t rôp grand nombr.e (pour
assurer la saison entre le Palais Garnier .
I 'Opéra Comique, les concerts et  une tour-
née au Vénézuela,  i l  y  en aura parfo is jus-
qu'à 40 0/o et  on peut  se.  demander s i  I 'on
est  b ien à l 'orchestre de I 'Opéra).

Ces aléas obl igent  les délégués à écr i re
une let t re à M. J.  Lang, af in de protester
v igoureusement contre les méthodes du di -
recteur de la musiqu,e.

l l  est  vrai  qu 'à la demande de M.
Paul  Puaux (président  du consei l  d 'admi-
nist rat ion,  démisionnaire depuis septembre),
nous acoept ions pour I 'ouverture de la sal le
Favart de gonfler nos effectifs de musi-



ciens supplémentaires pour la saison 82-83.
De  l a  bouche  même  de  M .  Puaux ,  ce l a  de -
vai t  démontrer  aux Tutel ' les,  notre désir  de
voir  notre théâtre s 'ouvr i r  toujours p lus à
un nouveau réperto i re,  et  à un publ ic  p lus
grand, et  par là même iust i f ier  la créat ion
de postes indispensables à la bonne marche
de ce théâtre.  Qu'en est- i l  aujourd 'hui  ? 86
postes technioues et  administrat i fs  sont  t i tu-
lar isés.  oour I 'orchestre r ien Les e. f fect i fs
ar t is t iques seraient- i ls  moins indispensables ?
Nous ne pouvons accepter cela,  c 'est  pour-
quoi  nous avons fa i t  part  à M. Larquié
(nouveau président  du Consei l  d 'administra-
t ion) de notre déterminat ion à demander I 'ou-
verture de concours Dour recruter  des mu-
sic iens,  indispensables s i  l , 'on veut  garder
les object i fs  qui  sont  ceux de la Direct ion
de l 'Opéra et  du lv l in istère de la Cul ture.

Ce problème des ef fect i fs  est  pr ior i ta i re
acue l l emen t  ma i s  i l  n ' en  res te  pas  mo ins
vrai  que d 'autres points sont  tout  aussi
i nd i spensab les  e t  qu ' i l  f aud ra  l es  p rend re  en

compte dans la négociat ion de notre conven-
t ion qui  doi t  reprendre sous peu.  l l  s 'agi t
de nos t ra i tements,  des tournées,  de I 'audio-
v isuel  où nous avons été obl igé d 'a l ler  en
just ice vu le refus de négocier  de la d i rec-
t i on ,  de  l a  5  sema ine  de  congé ,  e t c . . .  Ce la
fai t  beaucoup de choses en même temps,
mais notre syndicat  et  nos délégués sou-
tenus par I 'orchestre feront  tout  pour fa i re
about i r  ces revendicat ions.

Je terminerai  par ceci ,  notre langage s ' i l
est  syndical ,  a touiours été le langage d 'ar-
t is tes conscients des réal i tés et  nous sou-
hai ter ions que le changement survenu en
mai 1981 apporte d 'autres réponses que les
éternel ' les a l légat ions f inancières,  et  que les
moyens soient  mis à la d isposi t ion des am-
bi t ions ar t is t iques que défendent de leur
mieux les ar t is tes music iens de l 'Opéra.

Jeah-François BiENATAR
Délégué syndical  de I 'orchestre

de I 'Opéra de Par is

AVENANT AU PROTOCOLE D'ACCORD SNAM/SNEP du 1"" MARS 1969
ENREGISTREMENT D'UN PHONOGRAMME DU COMMERCE AU COURS D'UN SPECTACLE VIVANT

Entre le SNEP, Syndicat  Nat ional  de I 'Edi t ion
Phonographique représenté par son Délégué
Géné ra l ,  M .  P ie r re  Chesna i s ,

Et  le SNAM, Syndicat  Nat ional  des Art is tes
lv lusic iens représenté par son Président ,  M.
P ie r re  A l l emand ,

Et le SAMUP, Syndicat  des Art is tes Musi-
c iens Professionnels représenté par son Se-
crétai re général ,  M. François Nowak, les par-
t i e s  s o n t  c o n v e n u e s :

Par dérogat ion aux disposi t ions des ar t ic les
2 et  I  du Protocole SNAM/SNICOP du 1"
mars 1969, on entend aux f ins du présent
avenant oar serv ice,  la durée d 'un enregis-
t rement phonographique réal , isé au cours d 'un
soectacle v ivant ,  et  ef fect ivement ut i l isé
par le producteur.  La durée de la musique
enregistré 'e au cours d 'un serv ice te l  que
déf in i  c i -dessus est  l imi té à 12 minutes et
donne  l i eu  au  Da iemen t  d ' un  sa la i r e .

L 'autor isat ion écr i te des ar t is tes musi-
c iens dont  la prestât ion est  a insi  f ixée doi t
être obtenue Far [e producteur préalable-
ment à l lenregistrement

A défaut  d 'accord préalable sur la durée
totale de la musique enregistrée et  ut i l isée,

le producteur doi t  obl igatoi rement payer à
chaoue art is te music ien une rémunérat ion
minimale égale à 3 serv ices de 12 minutes.

Au cas où le producteur serai t  âmené
à ut i l iser  une durée excédant 3 fo is 12 mi-
nutes.  i l  Iu i  incombera d 'en informer les ar-
t is tes music iens dans les 15 iours qui  sui-
vent  la f ixat ion,  et  de régler  le complément
de sala i re déterminé par le nombne supplé-
mentare de serv ices indiv is ib les de 12 mi-
nutes

Le cachet calculé en appl icat ion du pré-
sent  avenant est  égal  au sala i re de base en
vigueur en appl icat ion de I 'annexe 3 du Pro-
t oco le  d ' acco rd  du  1 " 'ma rs  1969  à  I ' e xc l u -
s ion de tous suppléments te ls que v isés
aux  a r t c l es  12 ,  13 ,  14 ,  15 ,  16  e t  17  dud i t
protocole.

Fai t  à Par is,  l ,e 28 ju i l le t  1983, en 6 exem-
p la i r es .

Le Délégué général  du SNEP :
Pierre CHESNAIS

Le Secrétai re général  du SAMUP :' Francois NOWAK
Le Président  du SNAM :

Pierre ALLEMAND

AUDIOVISUEL DANS LES ORCHESTRES

Le SNAM y est  f  avorable,  les music iens
aussi ,  mais i ls  se heurtent  depuis p l ,us de
dix ans à une tota le impossib i l i té de né-
gocier  avec leur tute l le commune qui  est  la
Direct ion de la Musique e. t  de la Danse au
Ministère de la Cul ture.

Une  pâ le  l ueu r  d ' espo i r  es t  na i ssan te  ma i s
encore estompée par une étude générale
qui  n 'a pas été commencée

o

Le SNAM a émis beaucoup de Proposi-
t ions et  soulevé des problèmes. l l  en par l ,e
avec la Direct ion de la Musiqu'e,  mais r ien
ne v ient  comme i l  pouvai t  I 'a t tendre,  c 'est-
à-di re une grande table ronde pour arr iver
à un compromis qui  permettra à tous de
travai l ler  dans un peu plus de calme et  de
conf iance.



L'ENSEIGNEMENT DE LA MUSIOUE EN FRANCE
ET L'OPERA DE LYONI

Un nouvel  orchestre est  donc né en France
et son concert  inaugural  a eu l ieu le 3 octo-
bre.  Le succès et  la qual i té de ce concert
ont  démontré que le recrutement a été qua-
l i tat i f .  Sur 56 music iens,  environ les 2/3 ont
été recrutés par concours,  les autres ont  été
engagés temporairement et  les p laces qu' i ls
occupent seront  mises en concours au Dr in-
temos 1984

-e SNAM se ré joui t  de I 'ex istence de cet te
nouvel le format ion mais est  un peu perplexe
au sujet  des concours qui  ont  at t i ré beau-
coup de jeunes music iens f rançais dont  peu
ont été retenus par les jurys.  Ce phénomène
n 'es t  d ' a i l l eu r s  pas  t yp i que  en  ce  po in t  ca r
de nombreux orchestres f rancais de province
at tendent des candidats oolvant  tènir  les
postes et  ne voient  venir  à eux que des
candidats ne répondant pas encore aux cr i tè-
res demandés (qui  sont  é levés et  sur les-
quels le SNAM est  d 'accordl .

Après di f férentes études i l  apparal t  c la i -
rement au SNAM qu' i l  n 'y  a pas assez de
music iens en France (du moins pour certa ines
discip l ines) qui  poussent leurs études assez
lo in pour être certa ins d 'entner dans les or .
chestres.  Le SNAM sai t  que ce n 'est  pas la
faute de ces music iens s ' i ls  essaient  t roo tôt
de t rouver une olace:  c 'est  à cause de Ia
structure nat ionale des établ issements spé-
cal isés qui  n 'a pas été adaptée à la demande
qual i tat ive des orchestres :
-  Les Conservatoi res nat ionaux suDér ieurs
ne produisent  pas assez de dip lômes dans
ce r t a i nes  d i sc i o l i nes .
-  Les Conservatoi res régionaux et  les Eco-
les nat ional 'es n 'ont  pas,  en moyenne, leurs
dip lômes les plus élevés placés à des ni -
veaux suf f isants pour permettrent  en géné-
ral  aux étudiants les ayant  obtenus de se
placer en bonnes posi t ions dans les con-
cours de recrutement

Le résul tat  est  connu de tous et  nous
pouvons assister  à une vaste opérat ion de
bouche à orei l l ,e chez certa ins peuples
étrangers qui  voient  dans ces places non
accessib les aux f rançais,  le moyen pour eux
de t rouver du t ravai l  et  de fa i re de la mu-
sioue en toute sécur i té.

Le SNAM ne peut pas blâmer ces musi-
c iens qui ,  comme les t rançais,  a iment la
musique et  ont  chois i  cet  ar t  pour s 'expr i -
me r  e t  pou r  gagne r  l eu r  v i e .

Le SNAM n'est  aucunement gêné de sa-
voir  que Ia musique déborde les f ront ières
et  que les music iens soient  l ibres d 'exer-
cer où i ls  veulent .

Le SNAM par contre t i re une leçon de cet
é ta t  de  chose  qu i  s ' amp l , i f i e  de  j ou r ' en
j ou r :  s i  l e s  F rança i s ,  du  mo ins  ce r t a i ns ,  ne
sant pas engagés lors des concours de re-
crutement c 'est  que leurs col lègues étran-
gers présents en France ont  en moyenne des
qual i tés un peu mei l leures.

Le SNAM a re levé deouis des années d 'au-
res ra isons qui  font  parfo is préférer  les mu-

sic iens étrangers par certa ins di recteur mu-
srcaux :
-  Contrats à durée l imi tée of fer t  sans con-

cours;
-  Cert i tude de ne pas avoir  de contesta-

t i ons ;
-  Cert i tudes,  en général ,  d ' isolement pour

ces music iens qui  ont  peur de re jo indre
l e  synd i ca t  des  mus i c i ens ;

-  Possib i l i tés de di r iger à l 'é t ranger sous
forme d 'échanges faci l i tés par ces enga-
gements;

-  Non pr ise en compte des réal i tés de
I 'enseignement en France et  non concer-
tat ion nat ionale pour fa ine évoluer ce do.
ma tne .

Oue faut- i l  fa i re ? Fepousser les étrangers
chez eux ? Non !  l l  n 'en est  pas quest ion.

La seule solut ion est  de donndr t rès ra-
pidement aux f rançais (à certa ins du moins
qui  peuvent en avoir  besoin et  ne s 'en
plaindront  pas) les moyens de posséder
mieux les quelques qual i tés qui  leur per-
mettront  d 'être en tête des concours.  On en
vient  tout  droi t  à I 'Enseignement et  aux me-
sures at tendues depuis longtemps qui  permet-
t ra ient  de mei l leures résul tats à tous les ni -
veaux dont  celu i ,  décis i f  en la mat ière,  qui
correspond à i 'entrée dans la profession
- Tant  que les conservatoi res et  écoles de
musique n 'auront  pas Ia possib i l i té de re-
cruter  leurs é lèves sur une plus grande ba.

-  tant  que I 'enseignement instrumental  (ou
vocal)  ne bénéf ic iera pas d 'une augmentat ion
importante du temps consacré à chaque
é |  ève,
-  tant  qu' i l  n 'y  aura pas partout  un t ravai l
col lect i f  vocal  et  instrumental  dès I 'entrée
dans ces écoles et  conservatoi res s 'a joutant
aux  cou rs  i nd i v i due l s ,
-  tant  que I 'enseignement pr ivé ne sera pas
relevé par des dip lômes of f rant  des garant ies
suf f i  santes,
-  tant  que des méthodes pédagogiques re-
connues ne seront  pas intégrées à l 'obten-
t ion des C A- et  pour cela enseignées obl i -
gatoi rement à tous les futurs professeurs,
- tant que des haut$ cycles de perfecticn-
nement,  permànents,  répart is  dans tous les
établ issements importants de France,  et  con-
sacrés à diverses disc ip l , ines,  en fonct ion
des besoins,  c 'est-à-di re des of f res d 'em-
plo i  et  autres cr i tères analysables,  ne se-
ront  pas mis en place,
-  tant  que I 'enseignement musical  sera par-
tagé dans I 'espr i t  et  la prat ique entre I 'Edu-
cat ion Nat ionale et  la Cul ture avec les ré-
sul tats que l 'on connaît .
-  tant  qu'une vraie pol i t ique musicale ne
s' insta l lera pas en France,  c 'est-à-di re une
pol i t ique concernant tous les habi tants et
toutes les c lasses de la société,
-  tant  que nos responsables passeront  leur
temps à boucher les t rous dans un système
reconnu non concurrent ie l ,



---t tant qu'on ne saura pas reconnaître que
certa ins modèles étrangers pourraient  être
les moules d 'un essai  musical  en France,
- tant qu.e I'on voudra préserver des struc-
tures pr iv i légiées répondant à des cr i tères
spécj f  iques de micro-sociétés,
-  tant  que I 'on n ' intègrera pas dans I 'en-
seignement de tous I 'es jours et  I 'enseigne-
ment spécia l isé la prat ique de la musique
col lect ive et  cel le de la musique actuel le,
-  tant  que certa ins types de musiques se-
ront rejetés des structures de Ilenseigne-
ment,
- tant qu'un effort pour comprendre que
certa ines personnes hautement spécia l isées
dans certa ins domaines n 'ont  pas de vér i té
universel le à t ransmettre dans des domaines
qu'e l les ignorent  ou mépr isent ,
-  tant  que bien d 'autres changements en-
core,  tous ceux-c i  n ' interv iendront  pas,

IL SERA IMPOSSIBLE DE PENSER A UN
MEILLEUR AVENIR POUR LA MUSIOUE EN
FRANCE.

Des études sont pourtant en cours, Ies
proposi t ions of f ic ie l les n 'apportent  que peu
de solut ions et  cel les de notre syndicat  qui
bousculent  les idées reçues et  les choix con-
vent ionnels se voient  arrêtés par on ne sai t
quel les forces "  occul tes " .

Prendre en mains quelques centaines de
bons étudiants serai t  un choix posi t i f  puis-
que nos mei l leurs conservatoi res ne produi-
sent  Das assez de music iens dans certa i -
nes  d i sc i p l i nes .

Mais ce choix n 'a jamais été fa i t  et  per-
sonne au niveau ministér ie l  ne,  veut  le fa i re.

Revenons à Lyon qui  n 'est  pas responsable
de nos maux et  qui  n 'est  qu'un exemple
parmi tant  de v i l les qui  connaissent  ces pro-
blèmes et  souhai tons que ce jeune orches-
t re a i l le  lo in et  sache dans I 'es mois qui
v iennent équi l ibrer  sa structure,  parfa i re
son fonct ionnement,  amél iorer  ses sala i res
et  se doter  de textes règlementaires mei l -
leurs que ceux que I 'on connaît  a i l leurs.

Le SNAM a déjà d iscuté d 'une part ie de
ces textes avec la Direction de l,'Ooéra de
Lyon mais i l  faudrai t  a l ler  jusqu'au bout .  I l
faudrai t  aussi  que la Munic ipal i té accepte la
négociat ion d 'une Convent ion Col lect ive et
qu'e l le appl ique le Code du Travai l  car  sans
cel 'a les Art is tes Music iens sont  dans un
" v ide "  jur id ique puisqu' i ls  n,e peuvent n i
bénéf ic ier  du statut  des personnels commu-
naux,  n i  des Io is réservées au secteur pr i -
vé:  le tout  est  de savoir  s i  les Contractuels
munic ipaux re lèvent  du droi t  publ ic  dont  on
leur re{use les ,effets, ou du droit privé
que I 'qn ne veut  pas leur accorder.

Pour terminer,  le SNAM souhai te Ia b ien-
venue à tous les Art is tes-Music iens de ce
nouvel  ensemble qu'est  l , 'Orchestre de I 'Opéra
de Lyon et  se met ent ièrement à leur
Cisposi t ion.

Octobre 1983.

Le Président  du SNAM :
Pierre ALLEMAND

LISTE DES ARTISTES-MUSICIENS-COPISTES (octobre 1983)
G : C a l q u e P : P a p i e r

P BOUGIS Hubert ,  2,  rue Versigny.  75018 PARIS. 258.02.06.
C BUTIN Patr ich,  28,  rue Watt ignies.75012.347.04.41.
C CHAIZE Pierre,  239,  Bd Jean-Jaurès.  92100 BOULOGNE SUB SEINE. 621.12.94

321.64.48
P CHARPENTIEH Daniel  2,  rue Versigny.  75018 PARIS. 254.1û.02.
C CHATRY Gaston,  49,  rue Rouget de l ' ls le.  95190 GOUSSAINVILLE. 9S8.56.85.
P CHENU François,  la Neuvi l le Garnier .  60390 AUNEUIL.  (16) (4)  447.79.22.
C COSTE René, 4.  a l lée du Manoir .  78480 VERNEUIL SUR SEINE. 971.83.52.
P DEMEAUX Jean, 8,  rue J.  Cart igny.  93150 BLANC MESNIL.  867.26.93.

C/P DESSOUBBET Raymond, 40,  rue Victor-Hugo. 94700 MAISONS ALFORT. 376.31.04.
C IP  DUBOIS  Mar t i a l ,  S ,  r ue  A lex  So l j en i t s yne .91000  EVRY.078 .17 .72 .

P DUVAL Véronique, 42, Grande Rue. 92310 SEVRES. 507.08.93.
P lCf i 'EB.Rbbei t ,  45,  Bd M. Perdereau. 91200 ATHIS MONS. 938.98.69.

ClP JÈlANltNOT'Ol iv ier ,  133,  rue Gui l laume Tel .  75017 PARIS. 766.82.26.
F lOÛOf Henr i ,  '123,  rue Lamarck.  75018 PAHIS. 627.85.57.
C KELLER Patr ick,  Porta i l  Peint .  81170 CORDES. 16 {63) 56.13.03.

ClP 'KOI jJZAN MarÏam, 12,  rue Montcalm. 75018 PARfS. 255.47.03.
C LACROIX David,  3,  rue Beaunier .  75014 PARIS. 540.44.35.
C LAMORY Claude, 85,  rue de la Sol idar i té.  93100 MONTREUIL.  858.24.99.
C  LEFEVRE Marc ,  1 ,  r ue  de  Nancy .93800  EP INAY SUH SE INE .826 .73 .64 .

C/P LEMASLE Hémy, 12,  Square de Gal ière.3s100 BENNES. t16) (99) 51.89.87.
C/P LETOURNEAU Georges,  9,  rue Campagne 1 '" .  75014 PARIS. 322.68.66/260.91.43.
ClP LEGAT Richard,  74,  Ouai  Jemmapes. 75010 PARIS. 202.34.40.

P LUPATO J.-Claude, 9,  rue du Chef de Vi l le.  92140 CLAMART. 644.84.04.
P MANTEI lgnace,  6,  Square Al ice.  75014 PABIS. 539.62.81.
P MENASSE Gaston,  5,  rue de I 'Egal i té.  93600 AULNAY SOUS BOIS. 866.73.52.
P NAUDIN Bernard.  28,  rue Labat.  75018 PARIS. 606.73.04.

C/P NAUDIN Claude, 18,  Bd Vi ldé.  92260 FONTENAY AUX ROSES. 660.89.38.
C PAGES Jean, 12,  rue de I 'Egl ise.  MOHANGIS. 909.02.09.

I
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syndicat des Artistes Musiciens Enseignants et Interprètes de la vienne
SITUATION AU CONSERVATOIRE DE CFIATELLERAULT

A, compter du 1",  . janvier  
'19g4, tous les

protesseurs à temps complet  au Conserva_
to i r e  de  Cha te l l e rau l t  ( 16  h  e t  p l us )  qu i  ne
sont pas encore t i tu la i res seront  nommés
stagia i res Ien conservant  l ' indice 433) et  se_
ron t  t i t u l a r i sés  au  1 " ' i anv i e r  1995 .  ( Le  s tage
sera év_entuel lement prolongé de 6 mois ét
r l  se ra  t a i t  appe l  s i  nécessa i r e  à  I a  f o rma t i on
cont inue).  Cette mesure concerne l0 de nos
co l  l ègues .

La Munic ipal i té envisage un éventuel  abat_
temen t . su r  l es  i nd i ces  pos té r i eu r s  à  433  pou r
tes proiesseurs non C.A. Ce point  reste à
négocier  car i l  faut  prendre ên considéra-
t ion le t ravai l  mené par Ies profeseurs pour
l a i r e  du  Conse rva to i r e  ce  qu  i l  e s t  ac tue l l e -
ment.

Le Secrétai re général  :
O l i v i e r  LUS tNCHt

ASSISES NATIONALES C.G.T. INFORMATION
Communicat ion i6-17 juin I9g3

.  Nous savons que présenter Ies act iv i tés
de.  créat ion,  les produi ts cul turels comme des

produi ts marginaux inaccessib les,  prof i tent  àque lques -uns ,  ce  son t . . .
- Liberté. de la presse ou liberté _ des pa-

trons de presse l

Si  vous souhai tez recevoir  Ie compte_rendu
compl 'et  de ces 2 jours de t ravaux,  veui l lez
nous envoyer la somme de 10,00 F.



TARIFS NATIONAUX
THEATRES PRIVES, MUSIC.HALLS, CIRQUES

(1"" Novembre 83 - 31 Mars 84) -  TARIF DE BASE :311,70 F
Suppléments ( l)  pour.. .

lnstruments mul t ip les . .  15 o/o

Tenue fournie par la Direct ion . .  5 o/o

Tenue non fournie . 1O o/o

Courte saison . .  12 olo

Sous-chef d'orchestre 25 o/o

che f  d ' o r ches t re  . . .  " " '  l ( x )  o / o

(1) Les maiorations se calculent sur le
tarif de base.

Amplification 20 o/o
E f f ec t i f  de  2  à  5  mus i c i ens  . . . .  35  o /o

Effect i f  de 6 à 10 music iens . . .  .  2O o/o
E f f ec t i f  de  11  à  15  mus i c i ens  . . . .  1O  o /o
Effectif, piano ou autre instru. seul lfi) o/o
Indemnité de panier  (2)  .  .  39,50 F

(2) S'if n'y a pas 2 heures d'arrêt entre
2 services ou répétitions.

\

I

\

I

Pianistes-Bépétiteurs

Appartenant à I 'orchestre,  180,60 F' les 2 premières heures
+ 92,50 F l 'heure supplémentaire

N'appartenant pas à ' l 'orche,stre,  2O1,AZ F l les 2 premières heurres
+ 104,35 F I 'heure supplémentai ' re

Cours de danse t  heure et  demie indiv is ib le :  126,76 + 83,83 F I 'heure sup-
olémentaire

PIANISTE
D'AMBIANCE (Bar)

3 h  i n d i v i s i b l , e s  à  4 h  : 3 5 7 F
4h  i nd i v i s i b r l es  à  5h  :  451  F
5 h  i n d i v i s i b l e s  à  6 h  : 5 4 2 F

TARIFS POUR LES MUSICIENS
DES COURS DE DANSE

POUR LES STAGES
Cours de danse pour Ies stages (contrats à durées

l imi tées) :  pour t  h 30 lnd ' iv is ib le :  175 F + 116 F
pour chaque heure supplémentaire.

(Ce tar i f  est  un minimum pouvant être négocié en
hausse selon la compétence et  la notor iété des mu'
s  i  c i ens l .

Les f ra is de déplacement (du music ien et  du maté-
r ie l  s ' i l  y  a l ieu)  et  de séjour sont  à la charge des
organ i  sateurs.

La dél ivrance des feui l les de paye est  obl igatoi re
(ou v ignet te,  except ionnel lement quant I 'employeur est
vraiment un empioyeur occasionnel) .  Loi  du 26/12/
1969 ;  de toutes façons les charges socia les autres que
Ia Sécur i té Socia le IU.R.S.S.A.F. ]  doivent  être réglées
au GRISS [7,  rue Henr i -Rochefort .  75017 Par is.  Tél '
( 1 )  766 .03  20 ) .

MUSIQUE SYMPHONIQUE ET PETITES FORMATIONS
(1"" Novembre 83 - 3I Mars 84)

Orchestre avec
étiquette

Associat ion de
concerts Pasdeloup,
Colonne, Lamoureux

396 F
360 F

Bal lets,
Concerts
Lyr iques

Orchestre
de chambre

Groupes

362 F1" part ie
? part ie

371 F
337 F

381 F
346 F

s.P.E.D.r.D.A.M.

1 0



CABARETS ARTISTIQUES ET D'ATTRACTIONS, DANCINGS,
RESTAURANTS D'AMBIANCE ET DISCOT!.IEQUES DE FRANCE

AUGMENTATION A PARTIR DU 1""  NOVEMBRE 83 JUSQU'AU 31 AVFIL 1984
Catégor ie A (3 heures) 195,50 F
Catégorie B (4 heures) 242,50 F
Catégor ie C (6 heures)

VARIÉTÉS (1"' Janvier au 31 décembre 83)

Tarifs minima des bals occasionnels et dérivés

Service
supplérnent.
consécut i f
même  l i eu

Paris (30 km maxi)

Province ou hors
Résidence habi tuel le

Etranger
ou hors frontières

733,82

819,84

Heures supplémentaires :  77,15 F
la demi-heure indiv is ib le.

+ indemnité de déolacement
+ Participation frais de rou

(Voir tarifs accompagnement)

Dans Ie cas d 'une
pour le passage d 'un ar t is te,
25 o/o ên plus du cachet de base.

Bals occasionnels _organisés.  par.  les as-sociat ions,  groupements,  comités d 'entrepr ise,
fêtes ou.  autre,  déf in is par la lo i  du 1""  ju i l le t  190i ,  qui  ne sont  pas t i tu ia i res 'd 'u-né
l icence du spectacle et  ne sont  pas insci i ts  au registre du commeice.

PRO]DUCTION TÉLÉVISION FRANçAISE
SERVIGES D'ENREGTSTREMENTS (I"" Nov. 83 au 31 Mars 84)
Son :  sans image, pour 20'  de musique enregistrée :  Deux di f fus ions .  .
: ion avec image :  2 heures"

3 heures

406 F
237 F
338 F
435 F4 heures

L'organism.e.  employeur peut  engager les music iens pour des serv ices d 'une duréenormale et  indiv is ib le de :
-  soi !  ? heures comprenant 10 minutes de pause ;-  "o i !  q heures comprenant 20 minutes de bause;  I-  sot t  4 neures comprenant 30 minutes de pause.  I

L 'engagement ne peut  être infér ieur à un serv ice de 3 heures par journée detravai  l .
*  Le recours à un serv ice.de 2_heures ne pourra intervenir  que dans res condi t ions

:uiv-ant99 :  en complément dans ra. .même jôurnée de t ravair  
'o tun 

ièruiàe-de 3 ou4 neures,  sous reserve que I ' in terval le entre les deux serv ices n 'excède pas t  h 30.5r  Ia durée antenne de.  ou des émissions enregistré.es ou di f fusées per idant  l 'éngà-
sement est inférieur ou égale_.à 2 heures, le iupplémeni Àuietià"- d.-ri'iËticr" "rtégal au tarif de base du service TV de 2 heures.

s i  la durée antenne de ou des émissions enregistrées ou di f fusées pendant
I 'engagement est  supér ieur à 2 heures,  re suppiement"est  égal-âula i . i i ,G base duservice TV de 3 heures.

.Lorsque I 'enreg. is t rement a _ l ieu gn présence de publ ic  payant,  i l  est  versé auxmusic iens_ un supplément .  de rémunérat iôn égat  au tàr i f  ae 'uâsË- 'au . -J* iàà rv o"z neures.  tenue vest imentaire :  31 F par jour de t ravai l .

1 1



CONTRAT AVEC LES SOCIÉTÉS D'ENREGISTREMENT DE VIDEO.
GRAMMES (SON tMAcE)

L'explo i tat ion de v idéogramme..  enregistré
en publ ic . . .  et  produi t  par. . .  dest iné à la
vente au publ ic  donne i leu au prof i t  de
l 'ensemble des ar t is tes music iens interprètes
au versement d 'une redevance f ixée comme
sui t  :
a) Taux de redevance

7 o/o du pr ix  déf in i  c i -dessous en (b)  pour
I 'explo i tat ion en France.

3,5 % du pr ix  déf in i  c i -dessous en (b)
pour I 'explo i tat ion à l 'é t ranger.
bJ Assiette de redevance

Le pr ix retenu en appl icat ion du (a)  c i -
dessus sera le pr ix  de vente maximum con-
sent i  aux détai l lants,  d iminué de la TVA aux
taux appl icables aux v idéogrammes en ce
qui  concerne la France.  Pour r les autres
pays les 3,5 o/o t iennent compte d ' impôt pro-
pre aux pays,  ces 3,5 0/o seront  appl icables
sur Ie pr ix  de vente maximum consent i  aux
détai  |  |  ants.

DISPOSITIONS GÉNËRALES
CONCERNANT LES ENREGISTREMENTS
DE VIDEOGRAMMES DU COMMERCE
(IMAGE ET SON) AU COURS
D'UN SPECTACLE

La rémunérat ion minimum de chaque musi-
c ien sera de 680 F par t ranche d 'enregistre-
ment [musique,  image) de 12 minutes ou t ro is
t i t res ( indiv is ib le)  que la f ixat ion soi t  ou non
effective.

Si  I ' in tent ion est  de n 'enregistrer  qu'une
part ie du spectacle,  i l  est  indispensable de
déf in i r  avant  cet  enregistrement les t i t res
qui  sont  dest inés à être enregistrés.  Sans
accord préalable,  ie producteur sera dans
I 'obl igat ion de payer sur la g lobal i té de la
durée du spectacle.

DISPOSITIONS GENERALES GONCERNANT
LES ENREGISTREMENTS VIDEOGRAMMES
EN STUDIO ( IMAGE ET SON) EN VUE DE
LEUR COMMERCIALISATION EN PUBLIC

La rémunérat ion minimum de chaque musi .
c ien sera de 680 F par t ranche indiv is ib le

d'enregistrement (musique,  image) de 20 mi-
nutes ou 4 t i t res ( indiv is ib les)  que Ia f ixat ion
soi t  ou non ef fect ive.

Les suppléments seront  calculés sur le
tar i f  d 'enregistrement son,  la pause sera de
20 minutes

DISPOSITIONS GENEBALËS GONCERNANT
LES VIDEOGBAMMES (IMAGE ET SON)
ENREGISTRES EN PUBLIC EN VUE
DE IEUR UTILISATION TELEVISUELLE TV
(2 DIFFUSIONS) POUR LA FBANCE
OU EMISSION DIFFUSEE EN DIREGT

La rénumérat ion minimum de chaque musi-
c ien sera de 680 F par t ranche indiv is ib le
d'enregistrement (musique,  imageJ de 20 mi-
nutes ou 4 t i t res ( indiv is ib les)  que la f ixat ion
soi t  ou non ef fect ive.

Si  I ' in tent ion est  de n 'enregistrer  qu'une
part ie du spectacle,  i l  est  indispensable de
déf in i r  avant  I 'enregistrement leè t i t res qui
sont  dest inés à être enregistrés.

Sans accord préalable,  Ie producteur sera
dans I 'obl igat ion de payer sur la g lobal i té de
la d l r rée du spectacle.

DISPOSITION GENERALES CONCERNANT
LES ENBEGISTREMENTS DE DISOUES
DU COMMERCE AU COURS D'UN SPECTACLE

La rémunérat ion minimum de chaque musi-
c ien sera égale au tar i f  en v iguèur à la
date de I 'enregistrement (protocole d 'accord
s  N  E .P .A . /S .N .A .M . /S .A .MU.P . ) .

l l  se ra  a l l oué  au  mus i c i en  l ' équ i va len t  d ' une
séance d 'enregistrement par t ianche de 12
minutes indiv is ib les ou t ro is t i t res,  que cet te
f ixat ion soi t  ou non ef fect ive.

Si  l ' in tent ion est  de n 'enregistrer  qu'une
part ie du spectacle,  i l  est  indispensable de
déf in i r  avant  I 'enregistrement les t i t res qui
seront  dest inés à être enregistrés.  Sans ac-
cord préalable,  le producteur sera dans I 'obl i -
gat ion de payer sur la g lobal i té de la durée
du spectacle.
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JAZZ (1" Janvier au 31 Décembre 80)
Jazz cabateT : 358 F - De 100 à 200 places : 446 F minimum.

ENSEIGNEMENT
Professeur indépendant :  tar i f  minimum :  B0 F de l 'heure.
Professeur dans les Conservatoi res (Munic ipaux ou associat i fs) :  indice 433

minima (vacances comprises).

ANIMATION MUSICALE
[du 1"r  janvier  au 31 décembre 1983)

Tar i fs  :  2 heures :  366 F [ indiv is ib les) ;  3 heures :  474 F [ indiv is ib les) .
2 heures mat in :  366 F;  t  h I 'après-midi  :  198 F ( t ransport  en susJ.



MUSIQUE ENREGISTRÉE
(valable jusqu'au 31 Mars 1984)

Prix du service de 3 heures avec 20 minutes de repos. ouart d'heure supplém.2o olo
Majoration de 25 o/o pour les services effectués enire 20 h. et 24 h., de 

'tbO o/o entre
0 et I  h. Dimanches et jours fériés.

DISOUES ET

PUBLICITE (valable
iusqu'au 1-1-84)

CJY T

en

Maximum
demande

I  mn de musique enregistrée à la
de 3 annonceurs différents au plus.

INDEMNITE (T) DE IBANSPORTS D'INSTBUMENTS

PETIT TBANSPORT
elle, saxo-baryton, petit mâtériel de batterie,
ron, glockenspiel,  trombone basse, tuba,
saxo, alto jouant le saxo ténor.

trebasse, contre tuba, hélicon, contre-basson
électrique avec ampli, gros matériel de bat. 144 F

207 F

s Martenot .  Haroe. 338 F

(l) Les indemnités_ ne peuvent se cumuler Elles ne sont pas accordées quand les ins-
truments sont fournis.
Le m_usicien qui participe à deux services consécutifs ou plus dans la même
journée et dans le même lieu, ne perçoit qu'une seule indemnité de transport.

MAJORATIONS POUR...

50 o/o

FIûte en sol et do grave, clarinette contrebasse, saxo sopranino,
saxo basse, contre tuba, hélicon, trompette en ré, mi b, fa et
si b aigu, sarrussophone.
Tous les instruments anciens : ex luth. hautbois d'amour, etc..

Guitare espagnol'e, guitare à 12 cordes, guitare basse, violon solo,
contrebasse à 5 cordes {ournîe par I'instrumentiste.

Trornbone basse, clarinette basse, bugle, 1ro trompette à partlr de
6 cuivres.25 o/o

1O olo

100 o/o

+ gros transport

10 o/o
avec maxi 25 o/o

25 o/o

avec maxi 50 o/o

Contrebasse à 5 oordes, founni,e par I'employeur.

Stee,l-g,uitare seule (avec gros a,mpli), flute en do grave seule.

Pour , les musiciens jouant 2 instruments de même famil le,
ex. (flûte et piccolo) (clarinette et saxo alto, baryton ou ténor)
(hautbois et cor anglais).

Pour les musiciens jouant 2 instruments de famille différente.

Pour le .musicien responsable d'un pupitre lors d'un enregis-
trement d'une ceuvre du répertoire classique,

Article 22 : Protocole d'accord SNEPA . SNAM-SAMUP,
Les salaires des artistes musiciens doivent être payés par le producteur phono.

graphaque au plus tard dans un délai de 15 jours.

INTERDIT. - Les artistes musiciens sont avisés qu'il est interdlt de commenoer
tout enregistrement sans avoir au préalable la signature du producteur-employeur sur
la feuille de présence, définissant la nature de ltnregistremient ainsi que sa nespon-
sabilité pour le paiement de la séance,

1O o/o

I J



CHEFS D'ORCHESTRE DE VARIETES
- jusqu'à I musiciens
- d e  9  à  1 4  m u s i c i e n s  . . . . .
-  plus de 14 musiciens . .  .  .
- séance d,e mixage ou d rerecording ' . . . .

ABRANGEURS . ORCHESTRATEURS
-- orchestrateurs iusqu'à 5 éléments
- orchestrateurs de 6 à I éléments
- orchestrateurs d€ I à 14 éléments
-  orchestrateurs de 15 à 30 éléments . .  .  . .
- orchestrateurs au-dessus de 30 éléments

MUSICIENS COPISTES
- sala i re de base de la mesure 0 '30 F
- pr ix  moyen de I 'heure (170 mesures) 51 F
- journée 

-de 
I heures 4oB F

1 0 3 9  F
1 2 9 8 F
1 5 6 0 F

259 F

650 F
865 F

1 2 9 8 F
1 5 1 6 F
1 7 3 4  F

ARTISTES MUSICIENS COPISTES
(Valables jusqu'au 1"" Avril 1984)

I  -  TARIFS DE COPIE MANUELLE DE MUSIOUE
Tar i f  de base de la mesure 0 '30 F

Calcul des parts :
Part ie s imple ( instr . )  sans doubles notes ni  chi f f rage . . . .
Ligne de chiffrage ou de paroles
Piâno,  orgue,  haipe,  c lavecin,  bandonéon, accordéon (2 portées)
Piâno et  chant ou guidon (sur 3 portées) . . .  . .  .  .  .
Parties en doubles notes et percussion
Guitare à I 'espagnole et  banio
lnstruments de percussion à claviers
Conducteur chef  ou cabine (sur 2 portées) . . .
Conducteur chef ou cabine (sur 3 portées)
Partie concertante (sur 1 portée)
Pa r t i e  conce r t an te  ( su r  2  po r t ées )  . . .  : .  . . . .

Transposition : 50 % de supplément par partla'

Pour tous ces travaux exécutés sur calque, il sera fait application du tarif ll

I I  -  MUSIOUE SYMPHONIQUE ET MUSIOUE LEGERE

lnstruments d'orchestre à vent
lnstruments d 'orchestre (quintet te à cordes) .  . .  .
Percussion sur 2 portées
Piano et harpe d'orchestre
Orgue  d ' o r ches t re  . . . .
lnstrument sol is te sur
Piano et  harpe sol is te

Transposition : 50 o,t du tarif à la page
Ces travaux effectués sur format dit à . I'italienne ' seront maiorés de 10 o/o.

I

4
5
2
3
2
5
7
2
6



III _ PARTITIONS D'ORCHESTRE

120'180
7,50

Partition jusqu'à l8 instruments
Partition jusqu'à 24 instruments
Partition jusqu'à 32 instruments
Partant de 32 instrurnents jusqu'à 40 instruments

Ces travaux effectués sur format dit à
. l'itaf ienne ' seront majorés de 20 olo

Transposition : 50 o/o d,u tarif à ta page
correct ions apportées à un matéi ie l  d 'orchestre existani t ,  I 'heure:75 F.

tv _ TRAVAUX SPECTAUX
- Tous travaux déFassant les formats usuels, le nombre d'instruments Drévus aupresent tari t '  des dif f icultés.part icul ières .(manuscrit  de lecture dif f ici le, muèique con.temporaine avec nombreux changements dè mesures ou mesures corrélàtives), æuvresexpérimentales ou faisant ,appel-à..un système Je notation parilculière ou dâs signesnon.usuels, etc.. .  feront l 'ôblet d'une ôntente préâlabËârit ie' ie Jon*t-ïoùuiâgàet I'Artiste Musicien Copiste.

EN AUCUN CAS, LE TARIF POUR CES TRAVAUX NE POURRA ETRE INFERIEUB
A CELUI DU TRAVAIL COURANT MAJORÉ DE 50 VO

iTJdIs remboursements seront notift6s après lâ rubrique B.R.T., à la dernière lignedu relevé de travaux dans la colonne .'Fourniiuràs ,.

TEMPS DE TRAVAIL
A la suite des changem.ents de.trari,fs apprlicabiles à partir d,u 1". Octobre 1983, nousvous communiquons le tableau ci-dossous pour vous âld6r à déterminài'voiie tempede travail et le nombre de jour-s rep.résenté's..qu-e vous dàvez "ltËi;iËmd;i mention-néer sur vos relevés de trava'ux (voir'bulletin d'ihiàrmation glzo e+ t"o'tidi-'-'-"'

(POUR OBTENIR LE NOMBRE DE JOURS DIVISER LE NOrr,|ERÈ-ri;ÉËÛàES PAR HUITI
1983 - DETERMINATION DU TEMPS DE TRAVAIT

I
2
3
4
5
6
7
8
I

t 0
fi
12
1 3
14
t5
t 6
17
t8
t9
N

Heurcr Francs
E 4

102
153
204
255
306
357
408
4s9
510
561
612
663
714
/ D J

816
867
918
969

1 020

Heutes
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40

Francs
1 471
1  122
1 173
1 224
1 275
1 326
1 377
1 428
1 479
1 530
1 581
1'632
1 683
1 734
1 785
1 836
I 887
1 938
1 989
2 040

Heures
45
50
55
60
65
70
, c
80
85
90
95

100

Francs
2295
2 550
2 805
3 060
Q  Q {  ç

3 570
J dzc

4 080
4 335
4 590
4 845
5 100

1 5



MUSICIENS DE PLATEAU
GRILLE DES SALAIRES MINIMUM ET INDEMNITÉS APPTICABLES

du 1"' OCTOBRE 1983 au 3t SEPTEMBRE 1984

1) Lorsqu' i l  s 'agi t  d 'orchestre d,e p lateau const i tué pour assurer la première part ie ou, la
deuxième part ie d 'un spectaclre ;  tar i f  minimum par serv ice et  par music ien :
(N.8.  :  Néanmoins lorsque r l 'ar t is te.music ien est  engagé pour l les d ieux part ies du spectacl ,e,
pour accompâgner des aftistes différents, un accord de gré à gré devra intervenir
pour la rémunérat ion de la deuxième part ie) .

Pa r i s  ou , l i eu  de  rés i dence
rabi tuel  ou pér iphér ie
150 km A.R.)

Spectacle
occasionnel

Série de spect. de
2 à 6 jours dans le
même ou la même

tournée

Série de spect. de
plus de 6 iours

dans le même lieu
ou la mêrne tournée

s50 F
+ Frais de route

1 1 5  F

483 F
+ Frais de route

1 1 5  F

4JY T

+ Frais de route
1 1 5  F

Province ou hors l ieu de
résidence habituet|

699 F
+ LJ.D. 242 F

+ Frais de route

636 F
+ LJ.D.242 F

+ Frais de route

590 F
+  | . J . D . 2 4 2  F

+ Frais d€ route
Etranger 879 F

+ LJ .D. "
+ Frais de route'

769 F
+  l J . D . -

+ Frais de rou'te*

702 F
+ l . J .D. -

+ Frais .d.e route*
" Ces indemnités sont déterminées de gré à gré en fonction du coût de la vie dans
chaque pays v is i té.

I  J .D.  :  Indemnité Journal ière de Déûlacement.

2)  Lorsqu' i l  s 'agi t  d 'un orchestre ou d 'une format ion accompagnant un ar t is te;  tar i f  minimu'm
par serv ice et  par music ien :

Gala occasionnel
ou Tour de chant

r is  ou l ieu de résidence 836 F
+ Frais de route

1 1 5  F
uel  ou pér iphér ie

s0 km A.R )
vince ou hors t l ieu de
idence habi tuel

1027 F
+  l . J D  2 4 2 F

+ Frais de route
Etranger 1 0 8 F

+ LJ .D. -
+ Frais de route*

Série de tour de
c h a n t d e 2 à 6 j o u r s
dans le même lieu

oul la même tournée

/ o v  F

+ Frais de route
1 1 5  F

917 F
+ t.J.D. 242 F

+ Frais de route
988 F

+  l . J  D . "
+ Frais de route*

Série de tour de
chant de * de 6 j.
dans le même lieu

ou la mêrne tournée

851 F
+ l .J.D. 242 F

+ Frais d€ route
912 F

+ l . J .D. "
+ Frais de rourte"

* Ces indemnités sont déterrminées de gré à gré en fonction du coût dre la vie dans
chaque pays v is i té.
l .J .D.  = Indemnité Journal ière de Déplacement.

INDEMNITÉ JOURNALIÈRE DE DÉPLACEMENT
Les indemnités Journal ières de Déplacement ( l .J .D.)  sont  appl icables à co,mpter du

drépart  du domici le,  tous l les jours,  y compris i les jours de congés ou de re lâche.  Ces f ra is
ne rentrant pas dnns le cad,re des impôts en vertu des articles 26 et 27 de l,a Convention
Col , lect ive dres tournées s ignée, le '12 mars 1958 et  reconnus par i l 'Adiminist rat ion Fiscat le,
le chi f f re porté sur la dréclarat ion d ' impôts devra être cel lu, i  des,r€verus,  déduct ion fa i te
de ces indemnités.  Celr les-c i  se d,écomposent Êinsi  :  110 F ,poul  2 repas,  132 F 'pour la
chambre d 'hôtel ,  et  le pet i t  déjeuner,  soiT 242 F par music ien.

PARTICIPATION AUX FRAIS DE ROUTE
Lorsque' les music iens accompagnateurs devront  se serv i r  de , leurs voi tures pour se rendre

sur l,e rlieu du gala .(Hors résidence et plu,s d,e 50 km A.R.) et aLr cours de Ia tournée
à effectuer, itl leur sera alloué d,u lieu de d'épart, iusqu,'au lieu d,u premier gala, de celui-ci
au s,uivant et ainsi dê suite, comme correspond,ant à l,a participation aux frais' die route :
1 -  jusqu'à 6 chevaux inclus :  1,54 F du k i lomètre.
2 -  &7 à 10 chevaux inclus :  1,93 F du k i t lomètre
3  -  d , e  11  à  15  chevaux  i nc l , us :2 ,53  F  du  k i l omè t re
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4 -  + de 15 chevaux :  gré à gré
+ f ra is de péages rout iers et  mar i t imes.

CAS EXCEPTIONNELS

Des indemnités compensatr ices d ' immobir l isat ion égales à 50 9o du,sala i re de base
seront  versées pour chaque jour dre re lâche,  à I 'except ion dLu jour de congé hebdomadaire.

Ces indemnités seront  aussi  appl , icabr les en cas di impossib i r l i té de revenir  avant '13 h
au l ieu de départ  le lendemain de la représentat ion et  étant  b ien entendu qu' i l  aura été
assuré au music ien un repos de 6 heures au minimum après r la représ 'entat ion.

l l  est  rappet lé.  que I ' ind,emnité journat l ière de déplacement sera versée tous les jours
sans except ion de, l 'heure de départ  d,u 1""  jour à I 'heure de retour du dernier jour.

CONVENTION COLLECTIVE
POUR LES ORCHESTRES

PERMANENTS
Le SNAM s'est  heurté à un refus catéoo-

r ique d 'ouvr i r  des négociat ions sur le p ' lan
nat ional ' .  l l  a  donc espéré pouvoir  les ouvr i r
sur Ie p lan local  :  même refus !  Et  pendant
ce temps Ie Gouvernement f rançais recom-
mande à tous les niveaux I 'ouverture de né-
gociat ions col lect ives et  la conclusion de
convent ions.  Oue faut- i l  cro i re ? Le double
langage perd celu i  qui  Ie t ient  I  Et  pourtant
la sanct ion qui  tombera un jour sera cel le
que chacun aurai t  voulu évi ter  I

DU POSITIF !
En tro is ans,  le SNAM a remis en marche

ou créé plusieurs syndicats en France;  I 'an-
née 1983 a vu naî t re ou renaî t re ceux de
Chatel , leraul t ,  Pau,  Perpignan et  Rennes.

Toutes nos fé l ic i tat ions vont  à ceux oui  ont
sur réunir  des music iens conscients du be-
soin de s 'at tacher à une Organisat ion Na-
t ionale apte à les a ider à résoudre leurs
problèmes.

FEDERATION INTERNATIONALE
DES MUS|C|ENS (FtM)

Le SNAM est  un des nombreux syndicats
appartenant à cet te Fédérat ion qui  a fêté
ses 35 ans cet te année.

1983 a vu ses instances se réunir  p lusieurs
fo is :  Comité Exécut i f  en ju in à Amsterdam,
puis en septembre à Budapest  pour f in i r
Ia préparat ion de son 11" Congrès qui  s 'est
tenu tout  de sui te après dans la même vi l le
du 19 au 23 septembre.

Avec I 'entrée de l 'AFM [Etats-Unis/Canada)
la FIM a encore élargi  son audience mon-
dia le;  son act ion est  tous les jours p lus
importante étant donné les attaques très
dures que subissent  Ies ar t is tes music iens
un peu partout  dans I ,e monde.

Des mot ions t rès importantes et  nombreu-
ses ont  été adoptées lors du Congrès et
déjà certa ines ( les p lus urgentes) t rouvent
leur appl icat ion possib le.

La France a été réélue au sein du Comité
Exécut i f  pour to is ans et  son svndicat ,  le
SNAM va fa i re son possib le poui  fa i re bé-
néf ic ier  tous ses membres des résul tats oo-
s i t i fs  qu,e Ia FIM obt ient  sur le p lan in.
te rnat iona | .

ACTUALITE DIVERSE
AFFAIRE CHANTAL GOYA

Ayant été déboutée devant Ie Tr ibunal  de
Grande Instance de Par is,  Mme Chantal
de Guerre,  d i te Chantal  Goya, M. Jean.Jac-
ques Debout et  M. Hubert  de Clausade.,  d i t
Roland Hubert  font  appel  de cet te décis ion.

MAIBIE DE VILLEPINTE
Tribunal  Administrat i f .

La Munic ipal i té a l icencié 2 professeurs
de .mus ique  non  t i t u l a i r es  l e  25  j u i l l e t  i 9Zg .
Cel le-c i  v ient  d 'être condamnée à payer
52 000 F et 90 000 F.

VARIETES / JAZZ
Chers Col lègues,
Enf in une bonne nouvel le pour | ,es secteurs

autres que la musique c lassique.
Sur proposi t ion du Ministère de la Cul ture

et  p lus part icul ièrement de Ia Direct ion de
la Musique,  i l  a été inséré dans le projet  de
lo i  des f inances Ie texte c i -dessous :

.  Af in de favor iser le développement des
di f férentes formes d 'expressionÀ musicales,
les concerts donnés dans des Etabl issements
agréés où i l  est  serv i  des consommations
pendant le spectacle serai t  soumis âu taux
rédui t  de 7 o/o de la TVA au l ieu du taux
intermédiai re de 18,60 o/o.

Af in de soutenir  cet te in i t iat ive,  Messieurs
les Music iens,  vous devez al ler  auprès de
vos Députés pour les sensib i l iser  sur le b ien
fondé de cet te mesure af in que ceux.c i  la
dé fende  à  lAssemb lée  Na t i ona le .

Le Secrétai re Général  :
F. NOWAK

Informat ion qui  en di t  long sur Ia volonté
de démarginal iser  la musiqué jazz,  pop,  var ié-
té,  chanson dans le cadre de la Direct ion de
la Musique.  Le budget de ce secteur à Ia Di-
rect ion de la Musique est  de 0,12 % (s ic)  !
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L'année 1983 aura été féconde en évène-
ments dramat iques pour certa ins des Or-
chesres f rançais.  Nous ne c i terons pas tous
les problèmes mais certa ins qui  nous sem-
blent  être typiques d 'un certa in manque de
sér ieux à di f férents n iveaux dans la gest ion
de  ces  ensemb les .

AMIENS voi t  son ef fect i f  remis en ques-
t ion Ipupi t re 14) et  de là son nom !

AVIGNON a t raîné des mois sans con-
naî t re réel lement son avenir  et  le budget
ou ' i l  au ra

CANNES en dehors de problèmes internes
r isque de ne pas voir  assuré son f inance-
ment et  a certa inement dépassé celu i  qui
éta i t  orévu.

CLERMONT-FERRAND perd ses music iens
et  a du mal  à recruter  malgré des disposi-
t ions posi t ives des Tutel les.

CAEN. I 'Ensemble Instrumental  de Basse
Normandie semble avoir  des di f f  icul tés pour
passer l 'âge de ra ison

ASSEDICS
Afin de défendre les dossiers en attente et d'informer les dif{érents Ministères

de la mauvaise volonté que mettent les Antennes Assédic à gérer les dossiers artistes,
allant jusqu'à interpréter restrictivement ces dossiers et dénaturer ainsi le contenu de
ta délibération 15 D, veuillez nous faire parvenir votre dossier en litige.

ORCHESTRES REGIONAUX ET MUNICIPAUX
GRENOBLE a perdu tout  espoir  de s 'a-

grandir ,  r isque de perdre des ef fect i fs ,  dont
son quintet tes à vent  (Moraguès) et  r isque
d'avoir  des det tes avant la f in de l 'année
si  toutes les Tutel les ne s 'organisent  pas.

METZ ne peut  pas accepter d i f férents gen-
res de contra intes intervenant au moment du
changement des Direct ions musicale et  ad-
ministrat ive

MONTPELLIER voudrai t  b ien,  depuis des
années voir  son existence assurée à un
niveau régional .

RENNES patauge dans une s i tuat ion di f f i -
c i l e  à  démê le r .

Le SNAM passe donc son temps avec ses
svndicats locaux à colmater les brèches,  à
t i rer  la sonnette d 'a larme et  à résister
à des oressions inut i les.  Que de forces
perdues de part  et  d 'autre pour une v ie
mei l leure et  pour mieux serv i r  la Musique.
Oue de temps et  d 'argent  perdus qui  pour-
r a i en t  se r v i r  à  l ' équ i l i b re  de  t ous  e t  à  l a
io ie col lect ive.

OFFRES D'EMPLOI

L'établ issement Cabaret  Dancing "  Le Mont-
martre "  (4,  rue de Montrognon, 63000 -
Clermont-Ferrand) cherche un PIANISTE à
pa r t i r  d ' av r i l  1984 .

Horaires de t ravai l  :
H i ve r  :  sema ine  22  h  à  2  h  Sam.  d im .  e t

f é r i é s : 2 2 h à 3 h
E t é : s e m a i n e 2 2 h à 3  h  S a m . d i m  e t

f é r i é s : 2 2 h à 4 h .
Le music ien recruté sera rémunéré au tar i f

svndical  Contacter  :  "  Le Montmartre " ,
16 (73) 93.41.69 ou 16 (73) 84.69.22 (n '  de
té1.  du music ien qui  qui t te ce poste) .

VILLE DE GARGES LES GONESSE
CONSERVATOIRE MUNICIPAL

La Vi l le de Garges- les-Gonesse recrute pour

son Conservatoi re munic ipal  à part i r  de dé-
cembre 1983 un PBOFESSEUR de bat ter ie/
Dercussions.  à ra ison de 4 h.  hebdomadaires
rétr ibué,es sur la base de I ' indice 433.

Envoyer demande de candidature et  cur-
r i cu l um-v i t ae  à :  Se rv i ce  du  Pe rsonne l ,  Hô -
te l  de Vi l l ,e.  95140 Garges- les-Gonesse.

CI-IANGEMENT D'ADRESSE ET DE TELEPHONE

BATTERIE
Frédé r i c  F lRM lN ,  1 ,  r ue  Lou i s -A rmand  91220
BRETIGNY-SUR.ORGE. TéI .  084.85.31
Jean -Jacques  C lVE lT ,  162 -1ô4 ,  r ue  de  Men i l -
montant  [Chez Mme SEPAGE) 75020 PARIS.
ï é t . 3 6 0 . 8 3 . 1 4 .

TROMBONE
Jean  TAMPER.  Mon t  e t  Ma r ré .  58110  pa r
CHATILLON EN BAZAIS.
Guy ARBION, 21,  rue des Acacias.  91540
MENNECY. TéI  .499 89.74.

GUITRE BASSE
F r a n c i s  M A Z | N , 3 ,  r u e  L u c i e n  P i r o n . 9 3 1 1 0

1 8

ROSNY SOUS BOIS. TéI .  854.91.02

GUITARE BASSE GUITABE
Hermes  ALESI ,  La  Cha ta i gne ra i e ,  19  b i s ,  a l l ée
Ju les  Ve rnes .78170  LA  CELLE  ST-  CLOUD.
969.52 80.

MUSICIEN COPISTE
F r é d é r i c  P l E R R E . 9 5 .  B d  d e  F r a n c e . 9 1 2 0 0
BRETIGNY SUR ORGE, TéI ,  085.09.50.
Patr ick KELLER " Porta i l  Peint  " .  81170 COF-
DES.  Té l  16  [ 63 )  s6  1303 .
O l i v i e r  JEANNOT,  13 ,  r ue  Gu i l l aume  Te l l .
7s017 PARIS Ié1.  766.82.26.



NOUVEAUX ADHERENTS
BATTERIE
Carol  SZULEK, 13,  rue de la Croix Robert .
78800  HOUTLLES.  Té t .  968 .4898 .
Jean-Jacques CIVEIT,  32,  Bd de l 'Hôpi ta l
75005 PARtS. Té1.  337.95.69.
Jacques MICHELOU, 3,  rue Pel letan.  94140
ALFORTVILLE. TéI .  376.65 26.
F ranço i s -Ch r i s t ophe  REAU,8 ,  r ue  du  Texe l .
75014 PARIS ré1.  32242.49
Char les-Bernard RIZZU\O, 58,  Bd Barbès.  75018
P A R T S  T é t . 6 0 6 . 0 9 . 1 9 .

PERCUSSIONS
Mohamed BELLAL, 17.  rue Cavendish.  75019
PABTS. Tél  20s.35.12
Abdoulaye DIALLO, 11 bis,  passage Courto is.
75011  PARtS .

TUBA
PiLerre SEGUIN, 34,  rue des Fontainos.
60100  cRE tL .  Té t  t 4 l  425 .98  1s "

GUITARE BASSE
Eugénio SARTINI ,279,  rue de Vaugirard.
75015 PARIS. ré1.  532.8872.
GUITARE BASSE -  CLARINËTTE
Francis CAMPELLO, 23,  Ouai  St-Michel .  75005
PARIS ré1.  329 87 12.

GUITARE
Mark Tunathan SULLIVAN chez Chr ist ian
D A R R E , 1 9 ,  A v .  d e  l a  F r i l e u s e . 9 1 9 4 0  c O -
METZ LE CHATEL. TéI .  44658.50.

CLARINETTE
Georges  DELV lLLE ,35 ,  r ue  Mau r i ce  Rave l
9s200 SARCELLES. Tét .  986.21.98.
FLUTE A BEC
C h a r l e s  L I M O U S E , 5  b i s ,  r u e  S a i n t - G i l l e s .
7s00s PARts Tét  271.s9.30.

COMPOSITEUR ARRANGEUR
Maur i ce  COIGNARD,  16 ,  squa re  de  l a  C i t é .
77s40 ROZAY-EN-BRtE. Tét .  425.76.98.

PIANO SYNTHETISEUR
Dominique-Bertrand-Ludovic LURO, 1T. rue
Victor-Chevreui l .  75012 PARIS Té1. (1)
341 .85 13

DIRECTION D'ORCHESTRE PIANO
DIRECTION CONSERVATOIRE
Bruno-Marie-Henr i  PELEE de SAINT-MAURICE
107, rue de Feui l ly .  75012 PARIS. Té1.
346 75.99.

COMPOSITEUB CHEF D'ORCHESTRE PIANISTE
TFOMPETTISTE ENSEIGNANT
Dan ie l -Eugène -Jean  TOS l ,6 ,  r ue  O l i n  93600
AULNAY-SOUS-BOtS. Tét .  (1)  869.32.97
PIANO .  CLAVIEBS
Ph i l i ppe  DUCHEMIN ,  2 ,  r ue  Desca r t es .  75005

P A R I S .  C o r r e s p o n d a n c e : 8  b i s ,  p l a c e  R o o -
sevel t .  72000 LE MANS. Té1. (43) TT.11.36.
PIANO
Pascal-Raymond-Jean LECORRE, 5,  rue de Ia
C le f  75005  PARIS .  Té1 .337 .46 .94
Marie.Anne CAMPENET, 58,  rue Carnot
92300 LEVALLOIS PERFET. TéI ,  757.83.35-
John-Patr ick MILLOW, 3,  rue Squevi l , le .  94120
FONTENAY-SOUS-BOIS. TéI  873,63,25.
Fernanda'Adel ina PINHO DE ARAUJO SOARES
11 ,  r ue  Edoua rd  T remb lay .94800  V ILLEJU IF .
Té1. 686 39 36.

PIANO . VIOLON Professeur
Gisèle HANRIOI,  74,  rue Pierre Cur ie.  91420
MORANGIS .

PIANO professeur
J e a n  R I G A L , 3 ,  r u e  J o s e p h  G r a n i e r . 7 5 0 0 7
PARtS .  Té1 .70s .81 . s0 .

CLAVIERS
Christ ian DARRE, 19,  rue de la Fr i leuse.
91OOO GOMETZ LE CHATEL.
SAXOPHONE .  CLAVIEFS .  FLUTE
Chr i s t i an  TAURINES,  113 ,  Av .  Cha r l es  de
G a u l l e . 9 2 2 0 0  N E U I L L Y  S U R  S E t N E .  T é 1 .
74s 69 68.

PROFESSEUR DE DANSE CLASSIOUE
Arthur MARKI,  2,  rue Fondarv.  750'15 PARIS.
Té1 .  577 .31  . 81  .
TROMPETTE
Jean-Pierre RAMIREZ, 10-12,  rue des Ouatre-
vents 75006 PARtS. Tél  633.52 12.
SAXOPHONE - FLUTE
Christophe BAILLOT, 1,  rue Laurence-Savart .
7s020 PARTS Tét.  366.60 94.
SAXOPHONE
Jean -M iche l  BAUDOlN ,83 ,  r ue  du  Châ teau
des Rent iers.  75013 PARIS Té1. 583.86.24.
CLARINETTE - CLARINETTE BASSE -
SAXOPHONE ALTO - FLUTE PICCOLO
Claude TYSZ di t  MONTIS, 127,  rue du Fg
St-Antoine,  7501' l  PAFIS. 1é1.  (1)  628.64.28.
CHANTEUR .  ACCOBDEONISTE -
SYNTHETISEUR
Pierre VEFNET, 53,  rue Jean-Jaurès 93220
GAGNY.

VIOLON
Marie-France FLAMANI,  31 ,  Av.  de la Républ i -
que.  94320 THlAlS.  Té1.  681 .64 24.
Sylv ie DUSSEAU-BFUNIER, 25,  rue Pradier .
7s019 PARIS. ré1.  24û.78.40.
VIOLON FORMATION MUSICALE
Sylv ia CANALS-FRAU, 7,  " rue Gal leron.
7s020 PABTS Té1. 372.50.59.

M. Henri LECLINFF (pianiste).
M. Henri KARHEN (violoncelliste)
M. Lucien SIMOENS (1909-6 ju in 1983).

DECES
M. Julien CHEDEL, Comte VILLERoV de
SAINT GHISLAIN (soliste er quartetriste).
M. Lucien PINOY.
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s.N.A.M.
14-16, rue des Lilas ' 75019 PARIS - Té1. : (1) 240.55.88

BUREAU EXECUTIF DU S.N.A.M.
Président d'honneur Jean BERSON
P r é s i d , e n t  . . . . . . . : . : : : . : : . . . : : : : : : : : : : : : : :  P i e r r e  A L L E M A N D
Vice-Président Maroel COTTO
Secrértaire général . François NOWAK
Trésorier .. Mauiioe LEBLAN
Trésorier adjoint . Raymond SILVAND

Marcel  BENEZET
Mayorga DENIS
Raymond FONSEOUE
Yannick GUILLOT
François HEBRAL
Stéohan LE SAGERE

SECRETAIRES NATIONAUX
Georges LETOURNEAU
Antony MARSCHUTZ
François MORELA
Raymond PIERRE
Arlain PREVOST
Georges SEGUIN

RESPONSABLES DES SYNDICATS DU S.N.A.M.
ANGERS:  José  Marco ,4 ,  ma i l  des  Cha rm i l l es .  Pnun ie r s  Bouchema ine .49000  Ange rs .

Té1. (41) 73.23.33.
AVIGNON :  Mar ie-Georges Picard ( lnter im) "  Beausolei l  " ,  2,  lmp. des Pervenches.  30420

Les Angles.  Té1.  (90) 25.34.83.
BESANçON: Walter  Be, l lagamba, Conservatoi re Nat ional  de Région.  1,  p lace de lâ Bévolut ior ,

25000 Besançon. Té1.  (81) 81.11.44.
BORDEAUX :  Mayorga Denis,  8,  les Hauts d 'Yvrac.  33370 Tresses.  Té1.  (56) 06.04.61.
CAEN :  Fabr icé Guincestre,  1452, route de Bret tevi l le .  14123 lFS. Té1.  (31) 82.66.68.
CHATELLERAULT: Or l iv ier  Lusinchi ,2,  rue A.  Souché,86100 Châtel leraul t .  Té1, .  t49) 21.75.30.

Intermit tents:  Michel  Chenvet,  26,  rue de Ruff ig 'ny.  l teui l  86240 Liguge. Té1.  (49) 55.04.15
CLERMONT-FERBAND : Andrée Chauvet. Les Ducs d'Auvergne, Bat. A4, av. Ed. Herriot.

63800 Cournon. Tél (73) 84.95.16.
DfJON :  Claude Claquesin,  31,  rue du Carré.  21160 Marsan,nay, lâ-Côte.  Té1, .  (80) 52.26.18.
GRENOBTE:  F ranço i s  Mo r i n ,7 ,  p l ace  Jean -Mou l i n . 38000  GRENOBLE.  Té1 .  ( 76 )  42 .78 .71 ,
LË MANS : Marcel Legeay, Branche Variétés, 11, rue des Lavandières. 72000 Le Mans.

Té1. (431 24.34.27.
LILLE: Jacques Desprez,89,  rue Vauban.59420 Mouveaux.  Té1.  (20) 36.16.84.
LYON :  Cél ino Brat t i ,79,  rue A.-Bout in.69100 Vi l leurbanne. Té1.  (7)  884.32.00.
MARSEILtE ;  Cr lassique :  Georges Séguin,  17,  Bd de Ia I iberté,  13001 Marseir l le .  Té1, .  (91)

50.48.57 - A I'opéra (911 54.29.29.
Intermit tents :  Gi lbert  Mol ina,  Le Vi l lage 04600 Montfor t .  Té1.  (92) 64.06.89.

METZ: Maur ice Leblan,44,  route de Borny,57070 Metz,  Té1.  (8)  774.05.31.
MONACO :  Jean Joseph, 12,  av.  de Vi l la ine.  06240 Beausolei l .  Té1.  (93) 78.25.73.
MONTPETL IEB :  Jean  Ané ,1577 ,  av .  de  Mau r i n .  Rés idence  des  P ins .  Bâ t . 10 .34 {00  Mon t .

pef  l ier .  Té1.  (67) 27.74.76.
MUTHOUSE: François Morela,8,  rue des Vosges.68700 Wattwi l ler .  Té1.  (89) 75.54.71.
NANTES : En attente.
NIGE : Ma,rcel Cotto, 39, rue Oa fa,relli. 06000 Nice. Té1. (93) 96.94.01
NfMES: Lyr iques :  Marcer l  Claparede, 112,  route de Sauve.30000 Nîmes. Té1.  (66) 23.07.44.

Intermit tents:  Daniel  Sol ia,  1288, chemin de Véd,e1in.30000 Nîmes. Té1.  (66) 62.13.16.
PARIS :  SAMUP:  F ranço i s  Nowak ,  14 -16 ,  r ue  des  L i l , as .75019  Pa r i s .  Té1 .  ( 1 )  240 .55 .88 .
PAU :  Patr ick Hoursiangou. Maison "  Mia "  Abense-de-Bas 64130 Mauléon.  Té1.  (59) 28.07.21
PERPIGNAN :  And'ré Dourou.  U.L.  CGT. Bourse du Travai l .  Place Rigaud. 66000 Perpignan.
RENNES :  M. Dominique Vercoutère.  "  Les Eiders D route de Langrolay.  22490 Plesl , in

Té1. (96) 27.81.28-
SAINT-ETIENNE :  Mme Louise Bruyère,  La Chartonnière.  Saint-Bonnet- les-Oules.  42330 Saint

Galmier.  Té1.  (77J 53.15.84.
STRASBOUBG : Gilles Bramant, .|5, rue d'Upsal, 67000 Strasbourg, Té1. (88) 60.38.02.
TOULOUSE: Raymond Si lvand,  15,  ru,e lngres,31000 Toulouse.  Té1.  (61) 62.73.05.
TOURS:  G i l be r t  F l o r y ,36 ,  r ue  Geo rge t . 37000  TOURS.  1é1 .  ( 47 )  61 .34 .71 .

Commission paritaire n" 22525 - Dépôt légal n' 3484 - Octobre 1983.
lmpr im'er ie P.  FOURNIÉ et  Cie,  151,  av.  J. -Jaurès -  75019 PARIS


